
PREFECTURE REPUBLIQUE FRANCAISE 
BES BGUCHES-DUÜ-RHONE 

    

DIRECTION DE L'ADMINISTRATION Marseille, le 1G lo4 F4 
COMMUNALE ET DE L'ENVIRONNEMENT 

   
# BUREAU 

Prière 'expédier toute correspondance à l'adresse 
13242- MARSEILLE CÉDEX 2 
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envorisent Le Sociét 
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à ge gubstitu 
de Vaménes pour 2 re 

  

 BGME 

    

ES BRSPBE DB LA REGION D3 PROVENCE, ALPES, COTE D'AZUR, 
PRET DES POUCHRE DU ROME 

UR DS LA TNGION DHOM 

  

             

VU Le Code Minisr st habtamment son articles 106 et da 
Loi n9 7Out du 2 janvier 3970; : 

VU lo décret n° ‘M/92 du 20 soptembre 1971, relatif 
aux autorisations de mise en exploitation des sarmibres, à jeux 
renouvellement, à leur rebralt st aux renonciations à csllogot, 

VU 1e demande on date du 15 juillet 1979 parvemme le 
16 Juillet 1979, à Ja Préfecture ot complétée 18 27 Juilloë 1979, 
por laquelle M, Pioyre MOUSSRAU de nationalité fesngnise, domiotiié 
35, tue du Colisée 75008 PARTS, agissant au nom e$ pour le 
conpte de la “iociété Routière COLAST, dont le sise social 
sat à PARIS (75008) 59, rue du Colisée, sollicite l'autorisation 
de changement d'sxnloiiant de la carriôre Des Tailladesr, 
commue de LAMRESC, au bénéfice de la “oociété des Corrières des 
Failliades*, en cours de constitution, 

VU les renseignements joints à la demande précitée, 

VU Je lebbre en date du 8 août 1979 par laquelle la 
Piociété Routidbre COLAST denonde à bénéfloier du changer ent 
Sferploitant dans l'attente de 1n constitution de La Fünoiété dos 
Carrières des Taillades®, 

VU l'avis du D    

    

VU l'arrêté 
autorisant la 5.4, 

esefuos 
HOD, 5435-05
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ARELOLE De Une vonie du prégent amnûté devra Pire terme, au érpicitation, Ë da fispositis: £ 3 d'a sn contrôler 1 gxécution, 
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“sont chargés, chacun en ee qui D OrRSe 
Dre isent arrè Le Sexe mabii ié à tes des    
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tirs 6t & 
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   mément aux ru septembre 
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  POUR LE PRÉFET 

Le. Secrétaire Générai,    
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Bernard PATAULT | 
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